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COMMISSION STATUTS ET REGLEMENTS 
_________________________________________________________________________ 
 

Réunion :   restreinte du lundi 12 mars 2018. 

___________________________________________________________________________ 
 

Présidence :   Mme DELPIERRE 

__________________________________________________________________________________ 

 

Présents : MM. FAIVRE - GUERRIN 

__________________________________________________________________________________ 
 

 

DOSSIER 94 :  

FROTEY VESOUL – TRAVES du 25/02/2018 en Départemental 2 groupe A (score : 5 – 2). 

Réclamation d’après-match du capitaine de Traves sur «  la qualification du joueur numéro 12 de monsieur 

Julien Vives de Frotey les Vesoul, qui a participé à la rencontre, cette rencontre est une journée de championnat 

de retard initialement  prévue le 3 décembre 2017, or monsieur Julien Vives n’était pas qualifié à cette date 

prévue ». 

 

Droits non joints, à débiter sur le compte du club de Traves, 

 

Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier :  

 

- Courriel réclamation après match du club de Traves en date du 25/02/2018 adressé au Secrétariat du 

District  

- Courrier secrétariat District adressé au club de Traves en date du 26/02/2018 pour demande 

d’information suite à réclamation d’après match 

 

Après avoir jugé la réclamation recevable en sa forme, 

 

Après vérification, il s’avère que le joueur ci-dessous : 

 

Julien VIVES (n°1384013595) de Frotey les Vesoul inscrit sur feuille de match était régulièrement qualifié pour 

disputer cette rencontre.  

 

Par ce motif, 

 

La Commission confirme le résultat acquis sur le terrain, score : FROTEY LES VESOUL = 5 ; TRAVES 

= 2. 

 

DOSSIER 95 :  

MAGNY VERNOIS – ENTENTE ST REMY 2/FC LANTERNE du 25/02/2018 en Départemental 3 

groupe B. 

Match non joué,  

L’équipe de l’entente St Rémy 2/Fc Lanterne ne s’est pas présentée à l’heure du coup d’envoi. 

La Commission donne match perdu par forfait  à l’ENTENTE ST REMY2/FC LANTERNE  pour en 

porter le bénéfice à MAGNY VERNOIS, score : MAGNY VERNOIS = 3 ; ENTENTE ST REMY 2/FC 

LANTERNE = 0. 

Amende : 80€ à St Rémy (club support entente). 

Dossier transmis en CDA. 
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DOSSIER 96 : 

AILLEVILLERS 2 – LURE SPORTING 2 du 25/02/2018 en Départemental 3 groupe B. 

Match non joué, suite à e-mail adressé au secrétariat du District, 

L’équipe d’Aillevillers 2 ne s’est pas présentée à l’heure du coup d’envoi. 

La Commission donne match perdu par forfait  à AILLEVILLERS 2 pour en porter le bénéfice à LURE 

SPORTING 2, score : AILLEVILLERS 2 = 0 ; LURE SPORTING 2 = 3. 

Amende : 50€ à Aillevillers. 

 

DOSSIER 97 :  

VESOUL NORD – COLOMBE 2 du 25/02/2018 en Départemental 3 groupe C. 

Match non joué, suite à e-mail adressé au secrétariat du District, 

L’équipe de Colombe 2 ne s’est pas présentée à l’heure du coup d’envoi. 

La Commission donne match perdu par forfait  à COLOMBE 2 pour en porter le bénéfice à VESOUL 

NORD, score : VESOUL NORD = 3 ; COLOMBE 2 = 0. 

Amende : 50€ à Colombe. 

 

DOSSIER 98 :  

CHAMPLITTE 2 – NOIDANS FERROUX 2 du 25/02/2018 en Départemental 4 groupe A. 

Match non joué,  

L’équipe de Noidans Ferroux 2 ne s’est pas présentée à l’heure du coup d’envoi. 

La Commission donne match perdu par forfait  à NOIDANS FERROUX 2 pour en porter le bénéfice à 

CHAMPLITTE 2, score : CHAMPLITTE 2 = 3 ; NOIDANS FERROUX  2 = 0. 

Amende : 80€ à Noidans Ferroux. 

 

DOSSIER 99 : 

ATHESANS/GOUHENANS 2 – LURE SPORTING 3 du 25/02/2018 en Départemental 4 groupe C, 

(score : 1 – 3). 

Réserve d’avant match du capitaine de Athesans/Gouhenans 2 sur « la qualification/participation du joueur 

Caliskan Ahmet de Lure Sporting pour le motif suivant : la licence du joueur Caliskan Ahmet a été enregistré 

moins de 4 jours francs avant le jour de la rencontre ». 

 

Réserve confirmée, donc jugée recevable en la forme. 

 

Droits non joints, à débiter sur le compte de Athesans/Gouhenans. 

 

Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

 

Après vérification, il s’avère que le joueur ci-dessous : 

 

Ahmet CALISKAN (n°1314014371) de Lure Sporting était régulièrement qualifié pour disputer cette rencontre 

en lien avec le motif de la réserve déposée (délai de moins de 4 jours francs avant le jour de la rencontre), 

 

Par ce motif, 

 

La Commission confirme le résultat acquis sur le terrain, score ATHESANS/GOUHENANS 2 = 1 ; LURE 

SPORTING 3 = 3. 

 

DOSSIER 100 :  

LURE JS 3 - GENEVREY du 24/02/2018 en U18 groupe B. 

Match non joué, suite à e-mail adressé au secrétariat du District, 

L’équipe de Lure JS 3 ne s’est pas présentée à l’heure du coup d’envoi. 

La Commission donne match perdu par forfait  à LURE JS 3 pour en porter le bénéfice à GENEVREY, 

score : LURE JS 3 = 0 ; GENEVREY = 3. 

Amende : 25€ à Lure JS. 

Mme Claire Delpierre n’a pas participé au débat et à la décision. 

 

DOSSIER 101 : 

ST LOUP/CORBENAY/MAGNONCOURT 2 – GROUPEMENT FROTEY COLOMBE 2 du 24/02/2018 

en U18 groupe C. 

Match non joué,  

L’équipe du Groupement Frotey Colombe 2 ne s’est pas présentée à l’heure du coup d’envoi. 

La Commission donne match perdu par forfait  au GROUPEMENT FROTEY COLOMBE 2 pour en 

porter le bénéfice à ST LOUP/CORBENAY/MAGNONCOURT 2, score : ST 

LOUP/CORBENAY/MAGNONCOURT 2 = 3 ; GROUPEMENT FROTEY COLOMBE 2 = 0. 

Amende : 50€ au Groupement Frotey Colombe. 
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DOSSIER 102 : 

PAYS MINIER 2 – GR PAYS RIOLAIS 3 du 24/02/2018 en U15 groupe D. 

Match non joué suite à impraticabilité du terrain (arrêté municipal adressé au secrétariat du District) 

Après avoir pris note des pièces figurant au dossier, 

La Commission donne match à jouer à une date fixée par la Commission compétente. 

 

****** 

 

La commission enregistre les forfaits futsal édition saison 2017/2018 :  

 

U11 :  

 

Groupement Mille Etangs (plateau d’Héricourt du 10 février 2018) : amende : 50€ (excusé) 

Groupement Mille Etangs (plateau de Luxeuil du 27 janvier 2018) : amende 25€ (excusé) 

Groupement Mille Etangs (plateau de Ronchamp du 3 février 2018) : amende 50€ (non excusé) 

Héricourt (plateau de Citers du 27 janvier 2018) : amende 50€ (non excusé) 

Héricourt (plateau de Ronchamp du 3 février 2018) : amende 50€ (non excusé) 

Magny Vernois (plateau d’Héricourt du 1er février 2018) : amende : 50€ (non excusé) 

 

U13 :  

 

Fc 2 Vels (plateau de Voray/Ognon du 10 février 2018) : amende : 50€ (non excusé) 

Groupement CC Villersexel (plateau de Vesoul du 11 février 2018) : amende : 50€ (non excusé) 

Groupement Frotey Colombe (plateau de Jussey du 10 décembre 2017) : amende 25€ (excusé) 

Groupement Frotey Colombe (plateau de Jussey du 16 décembre 2017) : amende 50€ (non excusé) 

Groupement Haut Val Saône (plateau de Jussey du 16 décembre 2017) : amende 50€ (non excusé) 

Groupement Mille Etangs (plateau de Citers du 10 décembre 2017) : amende : 50€ (non excusé) 

Port/Saône (plateau de Luxeuil du 10 décembre 2017) : amende : 25€ (excusé) 

 

U15F :  

 

Groupement Mille Etangs (plateau de Citers du 20 janvier 2018) : amende : 50€ (non excusé) 

 

U15 : 

 

Ent Fc 2 Vels/Gr Arc Autrey (plateau de Gray du 13 janvier 2018) : amende : 50€ (non excusé) 

St Loup/Corbenay/Magnoncourt (plateau de Lure du 14 janvier 2018) : amende : 50€ (non excusé) 

 

U18F :  

 

Groupement Frotey Colombe (plateau de Citers du 21 janvier 2018) : amende : 50€ (non excusé) 

Lure JS (plateau de Citers du 21 janvier 2018) : amende : 50€ (non excusé) 

 

U18 :  

 

Ent Fc 2 Vels/Gr Arc Autrey (plateau de Larians du 7 janvier 2018) : amende : 50€ ((non excusé) 

Ent Fc 2 Vels/Gr Arc Autrey (plateau de Voray du 14 janvier 2018) : amende : 50€ ((non excusé) 

Fc Lac (plateau de Combeaufontaine du 7 janvier 2018) : amende : 50€ (non excusé) 

Fc Lac (plateau de Combeaufontaine du 14 janvier 2018) : amende : 50€ (non excusé) 

Groupement Haut Val Saône (plateau de Citers du 21 janvier 2018) : amende : 50€ (non excusé) 

Groupement Larians Rougemont (plateau de Combeaufontaine du 7 janvier 2018) : amende : 50€ (non excusé) 

Groupement Larians Rougemont (plateau de Combeaufontaine du 14 janvier 2018) : amende : 50€ (non excusé) 

 

 SENIORS F :  

 

Luxeuil (plateau de Ronchamp du 13 janvier 2018) : amende : 25€ (excusé) 

Luxeuil (platau de Ronchamp du 20 janvier 2018) : amende : 25€ (excusé) 

 

SENIORS : 

 

Haute Vallée Ognon (plateau de Larians du 24 janvier 2018) : amende : 25€ (excusé) 

Luxeuil (plateau de Larians du 31 janvier 2018) : amende : 25€ (excusé) 

Membrey (plateau de Ronchamp du 1er février 2018 : amende : 25€ (excusé) 

Noidans les Vesoul (plateau de Larians du 31 janvier 2018 : amende : 25€ (excusé) 

Pays Minier (plateau de Larians du 31 janvier 2018 : amende : 25€ (excusé) 
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Rigny (plateau de Citers du 19 janvier 2018) : amende : 25€ (excusé) 

Rigny (plateau de Larians du 31 janvier 2018) : amende : 25€ (excusé) 

 

 

 

 

La commission enregistre le retard d’envoi de la feuille de match : 

 

Journée du 03 et 4 mars 2018 : 

 

Néant. 

 

Journée du 10 et 11 mars 2018 :  

 

Néant. 

 

 

****** 

 

Conformément à la circulaire en date du 27/09/2017, la commission enregistre les absences de licences sur les 

feuilles de match ci-dessous : 

 

Journée du 24 – 25 février 2018 :  

 

Combeaufontaine/Lavoncourt (2 absences en U15) 

Lure JS (1 absence en U18) 

Membrey (1 absence en U15) 

 

Journée du 03 et 04 mars 2018 : 

 

Néant. 

 

Journée du 10 et 11 mars 2018 :  

 

Néant 

 

Amende : 12€ à chaque absence 

 

 

 

 

 

Le Secrétaire de séance 

Joël GUERRIN 

 

La Présidente, (sauf dossier 100) 

Claire DELPIERRE   

 

Le Président de séance, (pour dossier 100) 

Paul FAIVRE 

 

 

RAPPELS AUX CLUBS : 

 

Seules les réserves confirmées par voie officielle (e-mail officiel du club enregistré dans foot clubs) seront prises 

en compte  par la commission en application de l’article 186.1 des Règlements Généraux de la FFF. 

 

 

 

 

 

***** 

RAPPEL :   

 

Les décisions de la commission départementale Statuts et Règlements sont susceptibles d’appel auprès des 

instances dans les formes prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF. 


